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Respect de la réglementation. Le Groupe 
MAXAM sera conforme aux réglementations 
à mettre en œuvre en matière de Sûreté.

Les plans de Sûreté. Toutes les installations 
où le Groupe fabrique et / ou entrepose des 
produits réglementés doivent avoir un plan de 
Sûreté documenté qui sera conforme à la fois 
aux exigences de la réglementation en vigueur, 
aux exigences établies par cette politique de 
Sûreté ainsi que celles relatives aux résultats de 
l’évaluation des risques en matière de Sûreté. Ce 
qui précède s’applique également au transport.

Les contractants . Des services seront 
engagés uniquement avec des entreprises qui se 
conforment à la réglementation applicable en 
matière de Sûreté. Ceci est mis en œuvre par une 
vérification et une documentation préalable.

Traçabilité. Tous les produits réglementés 
fabriqués et commercialisés doivent être 

traçables conformément à la procédure 
Corporative correspondante.

Titulaires Autorisés. Les produits réglementés 
ne seront acquis et / ou transférés que vers 
des entreprises ou des opérateurs titulaires 
des permis et autorisations nécessaires. Toutes 
opérations impliquant des transferts ou des 
acquisitions doivent être documentées.

Exportations et Embargos. Toutes les 
restrictions à l’exportation et les embargos qui 
sont applicables, quel que soit le cas, seront 
respectés. Les produits réglementés ne peuvent 
être exportés vers les pays sensibles en conformité 
avec la procédure Corporative correspondante. 

Collaboration avec les autorités. Le Groupe 
MAXAM travaillera en tout temps et de façon 
proactive avec les autorités compétentes en 
matière de Sûreté. En particulier, il informera 
lesdites autorités de tout vol, tentative de vol ou 

de tout autre acte illégal concernant les produits 
réglementés visés à la section suivante.

Précurseurs aux Explosifs. Aux fins de 
la présente politique, les Précurseurs seront 
entendus comme tout produit ou substance 
susceptible d’être utilisé dans la fabrication de 
soi-disant « explosifs faits maison » et défini 
dans la procédure Corporative créée à cette 
fin. Ce type de produit sera soumis aux articles 
1, 2, 5, 6 et 7 de la présente politique.

Actifs, Bureaux et Informations. Il faudra 
envisager au niveau local (et agir en conséquence) 
la nécessité de prévoir des mesures de sécurité 
pour ces types d’actifs, en tenant compte de 
leur valeur, de leur importance, de leur rôle 
critique et de leur niveau de confidentialité.

Audit. Le respect de cette politique sera 
vérifié par des audits annuels, dont les 
dossiers correspondants seront conservés.
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Cher Collaborateur,

Comme c’est toujours le cas en matière de 
politiques d’entreprise, nous procédons 
dans cette nouvelle édition à la révision 
périodique de la politique de sécurité.

Depuis l’intégration formelle en 2002 de 
cette discipline aux politiques du groupe, 
les progrès réalisés en la matière ont été 
importants, mais nous devons continuer 
à travailler pour relever de nouveaux défis 
et renforcer nos standards étant donné 
l’énorme sensibilité des produits que nous 
fabriquons et commercialisons.

Bien que cette nouvelle révision de la 
politique d’entreprise ne contienne pas de 
changements significatifs par rapport à 
l’édition précédente, on y trouve certains 
aspects clés qui ont été intégrés, telles 
que les questions relatives à la traçabilité, 
aux précurseurs, aux entrepreneurs ou 
aux biens patrimoniaux. 

Pour terminer, je tiens à souligner 
l’importance de cette discipline, notre 
engagement à son égard et l’obligation 
de nous tous qui travaillons au sein de 
MAXAM de respecter strictement les 
directives indiquées sur cette politique et 
sur les documents qui la développent.


